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S I T E  C L A S S É

BELVÉDÈRE
DE MONT-SAINT-VINCENT

ET SES ABORDS
> Mont-Saint-Vincent, environ 13 km au sud-est de Montceau-les-Mines

■ Qualification du site :
- site rural

- caractéristiques intrinsèques :

promontoire, panorama

■ Intérêt patrimonial :
site d’intérêt pittoresque, 

paysager, historique 

et scientifique régional

■ Département :
Saône-et-Loire

■ Commune : 
Mont-Saint-Vincent

■ Date de protection :
13 mars 1943

■ Superficie :
site ponctuel

■ Statut de propriété :
propriété communale

■ Existence 
d’un programme
de gestion : non

■ Autres protections : 
monuments historiques : 

inscription sur l’inventaire de

l’église de Mont-Saint-Vincent

(1913)

■ Znieff :
* « Mont-saint-Vincent » 

(1214 hectares) : forêt, rocher,

prairie.

■ Natura 2000 : non

S a ô n e - e t - L o i r e

CARACTÉRISTIQUES DU SITE
Le belvédère est situé sur le point le plus haut de l’éperon
rocheux du Mont-Saint-Vincent, point culminant du Charolais à
une altitude de six cent trois mètres. Ce site aurait servi à des
fins défensives dès l’époque gauloise. Il ne reste plus rien de la
forteresse féodale qui s’y élevait au Moyen Age, dépendance du
Comté de Chalon et qui fut assiégée et démantelée par Louis VII
en 1166. On y trouve aujourd’hui, profitant de cette situation
dominante, une station météorologique, un relais hertzien et un
belvédère, avec une table d’orientation en lave émaillée réalisée
en 1957. La vue panoramique offerte depuis le belvédère s’étend
sur les paysages vallonnés du nord-Charolais et le bassin de
Montceau-les-Mines. 

SON ENVIRONNEMENT
Au sud et à l’ouest de l’éperon rocheux s’étend un paysage de
bocage parsemé de quelques bois. Au nord du belvédère, sur le
promontoire, se trouve le vieux village médiéval anciennement
fortifié de Mont-Saint-Vincent, à l’extrémité duquel se dresse
une église clunisienne protégée au titre des monuments histo-
riques.

SON ÉVOLUTION
Utilisation et fréquentation du site : site public touristique.
État du site : la partie sud en éperon du site est bien préservée,
aucune construction n’est venue amoindrir sa beauté. En
revanche, l’accès au site, sa partie nord et ses abords situés
entre le belvédère et le village sont fortement dégradés : terrains
en friche, clôtures, antennes paraboliques, architectures d’une
grande banalité...

RECOMMANDATIONS
Conserver les qualités paysagères du site qui sont aujourd’hui
préservées et de restaurer ses abords et ses parties dégradées.
L’ensemble du site et du village de Mont-Saint-Vincent mériterait
d’être protégé et mis en valeur.
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